
ROYAUME DU MAROC 
Agence Nationale de la Conservation 

Foncière du Cadastre et de la 

Cartographie 

Service du Cadastre 

de Temara  

 

N° de la pièce : 1/2 

Titre Foncier : 0000/00 

IGT : …………………………. 

Carnet / Bon :…………………. 

Date de délivrance :……………  

Zoning :……………………….. 

 

           

 

Copropriété 
 
 

Tableau détaillé des superficies par niveau 
 
 

Niveau Consistances des parties privatives 

Superficies (m²) 

Total  Superficie 

des P.P (1)
 

Cour Balcon Terrasse 

Sous-sol Réserve 186    186 

RDC Commerce  122    122 

Mezzanine Réserve 39    39 

1
er

 étage Appartement (Habitation) 167  4  171 

2
eme

 étage Appartement (Habitation) 117  4  121 

 

 
(1)  : Superficie des parties privatives sans cour, sans balcon et sans terrasse.  

 

 

 

                                                          

                                                              

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ROYAUME DU MAROC 
Agence Nationale de la Conservation 

Foncière du Cadastre et de la 

Cartographie 

Service du Cadastre 

de Temara 

 

N° de la pièce : 2/2 

Titre Foncier : 0000/00 

IGT : …………………………. 

Carnet / Bon :…………………. 

Date de délivrance :……………  

Zoning :……………………….. 

 

           

 

Copropriété 
 

 

Tableaux récapitulatif des superficies totales par consistance 
 
 

Consistances des parties privatives 

Superficies (m²) 

Total Superficie 

des P.P (1)
 

Cour Balcon Terrasse 

Total/Sous-sol (Réserve) 186    186 

Total/Appartement(Habitation)  284  8  292 

Total/ Construction à usage commercial 161    161 

 
 

(1)  : Superficie des parties privatives sans cour, sans balcon et sans terrasse.  

 

 

 

 

    Fait à la date du../../20.. ..                                                                                         Superficies vérifiées par 

L’Ingénieur Géomètre Topographe                                                                    Le Chef du Service du Cadastre  
                                                          

                                                              

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


